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« On risque la fin des universités »
UCL Le recteur Vincent Blondel craint les effets pervers du décret Marcourt

~ Un an après sa prise
de fonction, le nouveau
recteur de l'UCL se fait
davantage incisif.
~ Il attaque de front
le décret réorganisant
l'enseignement
supeneur.

ENTRETIEN _

On l'avait connu plus dis-
cret, plus lisse, moins
polémique. Il confirme

aujourd'hui un adage connu: la
fonction fait l'homme. Un an
après son arrivée à la tête de
l'UeL, le nouveau recteur
Vincent Blondel se révèle plus
incisif, davantage revendicatif.
Alors que le conseil d'adminis-
tration de l'Université vient de
valider son plan stratégique
« Louvain 20/20» (lire ci-
contre), il accorde au Soir une
interview de rentrée qui ne pas-
sera pas inaperçue dans le mi-
lieu. Dans sa ligne de mire: l'or-
ganisation de l'enseignement su-
périeur en Fédération Wallonie-
Bruxelles (FWB) et plus particu-
lièrement les dégâts collatéraux
du décret Marcourt réformant le
secteur.

Dans quel contexte socio-
économique s'inscrit votre plan
stratégique?
Le plan stratégique est une ré-
ponse à un ensemble de difis,
j'en identifie quatre, communs
d'ailleurs à toutes les universi-
tésfrancophones. Il y a d'abord
la décroissance du finance-
ment rapporté par étudiant. A
l'UCL on estpassé en 10ans, de
20.000 à 30.000 étudiants

alors que l'enveloppe à disposi-
tion des universités estfermée.
Au quotidien, ce sous-finance-
ment amène des difficultés in-
soupçonnées. Un seul exemple:
certains professeurs doivent
encadrerplus de 20 mémoires!
Cela ne peut plus durer!

D'autres défis?
Nous sommesface à une évolu-
tion rapide du public étudiant.
L'irruption du numérique crée
de nouveaux besoins, on ne
peut plus par exemple ouvrir
une salle d'étude sans offrir du
wi-fi. Par ailleurs, je voudrais
parler de l'internationalisa-
tion: le contexte s'est considé-
rablement modifié ces der-
nières années. Ainsi, la France
a installé à Bruxelles un gui-
chet «Campus France» dont
l'objectif est d'attirer des étu-
diants belges.Par ailleurs Ox-
ford, Cambridge ou Maastricht
recrutent parmi nosjeunes. Ces
exemples illustrent que l'uni-
versité est désormais au cœur
d'un vrai marché. Si lesjeunes
y trouvent la trajectoire qui
leur paraît la plus appropriée,
la plus bénifique, c'est une très
bonne chose. Par contre, alors
que nos universités n'adoptent
pas la même attitude agressive,
ce mouvement constituera vite
une véritable menace pour
elles. Que sepassera-t-il lejour
où 10-20 % des étudiants du
secondaire partiront à Maas-
tricht, Oxford et Cambridge
sans contrepartie?

Comment se passent les
choses au sein de l'Ares?
Le fonctionnement de l'Acadé-
mie de recherche et d'enseigne-
ment supérieur NDLR:

l'Ares, qui chapeaute tout l'ensei-
gnement supérieur - avec ses
multiples commissions est
chronophage et énergivore.
Plus de 200 personnes sont im-
pliquées dans ce travail de co-
ordination des différents ac-
teurs. Par ailleurs, le décret
Marcourt incite les différents
types d'enseignement supé-
rieur (universités, hautes
écoles, instituts supérieurs des
arts et promotion sociale) à
dialoguer. C'est bénifique pour
mettre en œuvre des synergies
sur lepartage d'infrastructures
culturelles ou sportives. Par
contre, j'estime que le degré de
précision du nouveau décret va
trop loin dans cequ'il dicte aux
acteurs. Savez-vous que pour
certaines formations nous de-
vons produire le détail despro-
grammes des cours donnés? Si
un jour l'Ares se met à prendre
des décisions sur lefait qu'un
cours figure dans un pro-
gramme, je ferme boutique!
Qui est l'organe qui décide du
contenu d'uneformation, l'Ares
ou l'institution qui la donne?
Pourquoi ne puis-je pas orga-
niser un examen après un bloc
de cours intensif? Si on n'y
prend pas garde, le décret -
parce qu'il génère des diver-
gences d'interprétation - peut
représenter un vrai risque de
perte d'autonomie des institu-
tions.

Vous êtes inquiet pour le
devenir de l'université?
Oui, parce que cedécret amène,
par-dessus le marché, une
confusion dans les types d'en-
seignement, tout particulière-
ment entre les universités et les

hautes écoles.Si cette confusion
s'installe de manière trop
claire, le décret mettra en péril
le devenir des universités. Au-
jourd'hui, on pousse à l'ex-
trême les contraintes pour fa-
voriser les co-diplomations. Or,
les différents types d'enseigne-
ment sont là parce qu'ils ont
des finalités sociales diffé-
rentes. A chacun son rôle! Des
collaborations qui poussent
vers une o.ffre de formation
identique signeront la fin des
universités dans 10 ou 20 ans.
Le jour où les 6 universités et
les 20 hautes écoles devien-
dront 26 «universités-hautes
écoles» ce sera la fin des pre-
mières. Si on fait jouer aux
universités francophones un
rôle qui ne correspondpas à ce-
lui qui est perçu au niveau in-
ternational, le risque c'est que
les étudiants qui veulent une
formation de niveau universi-
taire délaissent nos institu-
tions.

Craignez-vous un nivellement
par le bas?
Pas du tout! Les universités et
les hautes écoles ont des rôles
différents et elles doivent être
chacune au maximum de leur
niveau dans ces rôles diffé-
rents. Mais les spécificités de
l'université - professeurs-cher-
cheurs, formations en relais
avec une activité de recherche
fondamentale - doivent être
préservées. Le décret, dans sa
version actuelle, est de nature à
flou ter le positionnement des
universités francophones, il
doit donc subir des évolu-
tions. _

Propos recueillis par
ERIC BURGRAFF

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 3/09/2015

Communauté française - Enseignement - Enseignement supérieur Le Soir



Parlement de la Communauté française
Le Soir
Communauté française - Enseignement - Enseignement supérieur

03/09/2015

LE PLAN

Les axes forts
Le plan 20/20 fait écho aux
quatre défis présentés d-
contre par le recteur. « Notre
université doit s'inscrire plus
encore qu'avant au sein de
flux de chercheurs, d'étudiants
et de connaissances qui cir-
culent à un niveau mondiali-
sé», dit Vincent Blondel. Le
plan stratégique se décline
en fait autour d'une dizaine
d'axes forts. En voici trois.
1. L'internationalisation.
« Nous voulons développer la
dimension internationale, en
lançant des missions de rap-
prochement avec des institu-
tions universitaires situées au
Canada, au Brésil ou en Asie.
Nous voulons aussi renforcer
le caractère international de
l'UCL en termes d'accueil des
étudiants. Un étudiant étran-
ger ne peut pas avoir le senti-
ment d'être en moins bonne
posture que son collègue
belge. » Un exemple: « pour
les masters en anglais, toute
la communication officielle
devra être faite en anglais. Par
ailleurs les chercheurs interna-
tionaux ne doivent pas avoir le
sentiment que leur parcours
est handicapé par leur
origine. »
2. L'université numérique.
« L'UCL fait le choix de l'open
source, d'une architecture
ouverte dans l'ensemble de ses
outils informatiques. Nous
voulons décliner l'outil numé-
rique pour libérer du temps
pour du présentiel. Des inves-
tissements très importants
vont avoir lieu en matière
d'outils au service des étu-
diants et des chercheurs. »
3. La vie étudiante. «Nous
souhaitons faire du passage
par un des campus de l'UCL,
une expérience unique qui
favorise la dimension tradi-
tionnelle de la formation mais
aussi les dimensions entrepre-
neuriale, sociale, culturelle ...
Nous voulons que le passage
par un de nos lieux marque
l'étudiant, apporte une plus-
value au diplôme. Nous savons
que l'expérience Louvain va
contribuer à créer une
"marque", nous voulons la
développer. »

E.B.
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